
1908. Ordonnance SuppIementaire ayant rapport aux Chiens 
----- venant de l'Etranger. 

Detcllt,ioll et 
isolemcnt de 
chicns. 

La Cour, oUIes les conclusions des Officiers flu Roi, 
a renoll vel6 les dispositions de l'Ordonnancc provisoil'e 
s~pph~mentail'e ayallt rapport RUX Chiens venant de 
l'Etranger, pass6e aux Chefs Plaids d'aprcs la Saint 
lVlichel tenU:-3 1 c 3 Octo bre 1904, et renoll v elee j US(l u't't 
ce jour par I'Ornonnanee provisoire passee anx Chefs 
Plains d'apres la Saint lVlicltel tenus le 30 Septembl'e 
1907, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

V u la Loi portant reglement sur l'introduction dans 
les lIes de ce Bailliage, de Chiens venant de I'Etl'anger 
sanctionnec pal' un Ordre de Sa .Majm;t~ ell Son 
Conseil en date de dix-neuf Mai 1898 enregistl'c sur 
les Records de eette lIe le 11 J uin 1898; vu l'o1'(lre 
dn " Board of Agriculture" en date du 12 Deccmure 
1901 dit "Importation of Dogs Order of 1901.:' 

V II l'article 6 de la dite Loi qui autorise la COllr 
Royale de l'Ile de Guernesey ~L passer telles Ordon­
nances qu'elle troll vera convenables pour la mise a 
execution de la dite Loi, et de tels Ordres l'elatifs a 
l'importation de chiens qui ponrront de temps en 
temps ctre passes par le D6partement de l' Agriculture 
en Angleterl'e. 

La Cour, oUIes les conclusions des Offici el'S dn Hoi, 
a ordonne et ordonne :-

I.-Tont Chien venant d'aucun pay.s exceptC la 
Gl'ande Bretagne, l'Irlande, l'Ile de lVlan, et I'Ile de 
,J ersey, (lont le debarq ucment a1lra ete alltorise par le 
Superviscnr de la Chaussee en conformite avec l'article 
1 er de la susdite Loi pOl'tant reglement sur l'intro­
duction dans les Iles de ce Bailliage de Chiens venant 
de l'Etranger, sera detenn et isol6 aux frais dn 
proprietaire pendant six mois de son arri vee dans le 
depot fixe par le 'Superviscur et sous la garde de 



1'1 nspecteur Officiel de Retail, et ne pourra etre le dit 
chicn pendant la £lite periodc enleve dn dit depot que 
pour etl'e place dans un allt~'e depot approuve par le 
dit SlIpcl'visenr Oll pour ctl'e place it bord d'un 
Vaisscall POlll' exportation, le tout snjet a rautorisation 
pur eurit du dit Superviseur. 

2.-Tollt contrevenant nux provisions dll susdit 
Artiele sera, passible des peines portees danK I' Article 
,-) de la KlIsdite Loi. 

:3,- Les provisions de cettc Or(lonnance nc s'appli­
(l'wront ,[ un chien qll'il est propose d'exporter de 
cette lIe dans les 48 hem'cs suivant son arrivee; mais 
tel eh iell scra sujet allX provisions lIe la sllsdite Loi et 
des (hdonnances de la COllr Royale relatives aux 
Chiell:- venant de l'~~tra.nger. 
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